
Qui sommes-nous?
Nous sommes une équipe qui t’accompagne dans ton métier 
d’étudiant, pour que celui-ci soit une source de satisfaction et 
de valorisation.

Nous offrons du soutien aux étudiants qui présentent une li-
mitation significative et persistante, confirmée par un profes-
sionnel reconnu.

Qu’est-ce qu’une limitation?
Une limitation est une difficulté liée à un diagnostic.Elle est 
significative si elle nuit à tes apprentissages. 

Voici quelques exemples de diagnostics :
TDA/H
Dyslexie-dysorthographie, dysphasie
Trouble anxieux, trouble de personnalité
Trouble du spectre de l’autisme
Déficits moteur : paralysie cérébrale, etc.
Déficits sensoriels : surdité, cécité, etc.
Troubles neurologiques : épilepsie, etc.
Maladies organiques : diabète, cardiopathie, etc.

Qui sont les 
professionnels reconnus?

Professionnel Limitation

Médecin Tout type d’incapacité reconnue

Psychologue
Neuropsychologue

• Troubles d’apprentissage
• Troubles de santé mentale
• Troubles de déficit de l’attention avec ou 

sans hyperactivité
• Troubles du spectre de l’autisme

Orthophoniste • Troubles d’apprentissage en lien avec le 
langage

• Troubles du langage

Optométriste Déficience visuelle

Audiologiste Déficience auditive

Conseillère ou conseiller 
en orientation détenant 
une attestation de 
formation de  son ordre

• Troubles d’apprentissage 
• Troubles mentaux 
• Troubles de déficit de l’attention avec ou 

sans hyperactivité 
• Troubles du spectre de l’autisme 

Infirmière ou infirmier 
possédant la formation 
et l’expérience requises 
par règlement de son 
ordre 

• Troubles d’apprentissage 
• Troubles mentaux 
• Troubles de déficit de l’attention avec ou 

sans hyperactivité 
• Troubles du spectre de l’autisme 

 Les orthopédagogues n’émettent pas de diagnostic

Tu te reconnais? 
Tu pourrais bénéficier d’un soutien personnalisé, tout au long de ton parcours collégial !

mesures
d’Accomodement

Temps supplémentaire 
Utilisation d’un ordinateur
Logiciels spécialisés
Soutien à l’organisation
Preneur de notes
Tutorat
Livres audio
Accompagnement physique
Etc.

processus d’inscription

Les services adaptés

Tu dois obligatoirement nous 
remettre un document confirmant 

un diagnostic, rédigé par un 
professionnel reconnu.

Tu as un document qui confirme 
un diagnostic ?

Prends un rendez-vous avec la 
conseillère en Services adaptés.

Elle évaluera tes besoins, 
déterminera les mesures 

d’accommodement favorisant ta 
réussite et rédigera un plan de 

services personnalisé.

Si tu n’as pas de document 
confirmant un diagnostic, 

tu n’es pas  admissible.

Tu pourrais peut-être bénéficier 
de mesures temporaires, pendant 
une session, dans l’attente de ton 

billet médical.

Contacte-nous!
418 856-1525, poste 2225
Colnet : Services adaptés 

ServicesAdaptes@cegeplapocatiere.qc.ca
Local : R329 (secteur des résidences)
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